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3. Protection des amphibiens en phase chantier  

Pour les amphibiens, le constructeur installe des bâches 

provisoires « anti-batraciens » notamment près des sites de 

pontes inventoriés lors des investigations écologiques ou 

découverts sur chantier, de façon à empêcher les spécimens 

de pénétrer sur le chantier et d’y mourir (par assèchement, 

écrasement, etc.). Les entreprises d'Eiffage ont notamment mis 

en œuvre très récemment ces dispositifs de préservation de la 

faune sur les chantiers de la LGV Rhin-Rhône – lots C5 et C4, 

Eiffage TP, filiale d'Eiffage Travaux Publics – (cf. photos 1 et 2) 

réalisés pour compte du maître d'ouvrage RFF ou bien sur le chantier de l'autoroute A406 – 

APRR, Maître d'Ouvrage – (cf. photo 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme on le voit sur la première illustration, un certain nombre de matériaux peuvent 

s’accumuler le long de la bâche ce qui peut la fragiliser. Pour cette raison, un entretien 

régulier est assuré afin que celle-ci reste fonctionnelle et efficace.  

Lorsque des travaux dans le lit mineur d’une rivière sont entrepris ou lorsque les cours d’eau 

doivent être dérivés, le constructeur réalise des "pêches" de sauvetage préalables dans les 

zones à enjeux piscicoles. Cette démarche est basée et définie sur un constat d’impact, 

comme ce fut le cas sur le chantier de la LGV Perpignan-Figueras réalisée par les filiales 

d'Eiffage (TP Ferro, concessionnaire / Maître d'Ouvrage ; et TEP, concepteur-constructeur).  
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